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Proposition de la Commission de regulation de l’electricite en date du 26 
septembre 2002 relative an montant previsionnel des charges du service 

public de la production d’electricite pour 2003

Le fonds du service public de la production d’electricite (FSPPE) est entre en vigueur le ler 
Janvier 2002, conformement au decret n° 2001-1157 du 6 decembre 2001. Pour l’annee 2002, 
le gouvemement a, sur proposition de la CRE, arrete le montant previsionnel des charges a 
1306 millions d’euros, et la contribution previsionnelle a 0,3 centime d’euro pour chaque 
kWh consomme en France.

Pour l’annee 2003, le decret du 6 decembre 2001 prevoit que la CRE doit transmettre sa 
proposition concemant les montants previsionnels des charges du service public et de la 
contribution unitaire avant le 30 septembre 2002, le gouvemement devant arreter ces valeurs 
avant le 31 octobre 2002, et notifier a chaque operateur conceme le montant previsionnel des 
charges retenu en ce qui le conceme avant le 30 novembre 2002. Le calendrier sera le meme 
pour les annees ulterieures.

L’exercice de prevision des charges pour l’annee 2003, objet de la presente deliberation, est 
encore partiellement atypique, dans la mesure ou les operateurs qui supportent les charges 
n’ont pas tenu, pour l’annee 2001, de comptabilite appropriee controlee dans les conditions 
prevues a Particle 19 du decret du 6 decembre 2001. La premiere comptabilite appropriee, 
relative a l’annee 2002, sera en effet, conformement au decret, transmise par les operateurs le 
31 mars 2003.

Cet exercice de prevision s’appuie toutefois sur des donnees detaillees assez completes 
foumies par les operateurs supportant les charges, notamment EDF, ainsi que par les 
gestionnaires de reseaux publics.

Par ailleurs, la CRE souhaite rappeler que les propositions formulees ci-dessous comportent 
les risques d’erreur inherents k tout exercice de prevision. Les principaux facteurs 
d’incertitude pesant sur les montants previsionnels proposes sont les suivants :

- cout des facteurs de production dans les zones non interconnectees, notamment les 
combustibles fossiles : un prix du baril de petrole a 30 $ entramerait, toutes choses 
egales par ailleurs, une hausse de la contribution d’environ 0,1 €ZMWh (sous reserve 
des mecanismes financiers eventuellement mis en place par EDF pour se protdger 
d’une hausse forte du prix de ces combustibles);

- quantite d’electricite produite par les producteurs bendficiant de 1’obligation d’achat: 
une hausse de 10 % de cette production entramerait, toutes choses egales par ailleurs, 
une hausse de la contribution d’environ 0,2 €/MWh ;

- niveau des prix de l’electricite sur les marches de gros frangais et europeens, lie 
notamment a revolution de la consommation, a la disponibilite des moyens de
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production et au prix des combustibles : une hausse de 20 % (soit a 28,2 €/MWh) de 
ces prix entrainerait une baisse de la contribution d’environ 0,2 €/MWh.

A la lumiere des elements detailles figurant en annexe, la CRE propose de retenir les valeurs 
previsionnelles pour l’annee 2003 suivantes :

- 1 461 489 000 euros pour le montant total des charges du service public de la 
production d’electricite;

- les montants individuels des charges suivants (en milliers d’euros) :

Electricity de France 1.450.200,0
Electricity de Strasbourg 5.244,3
Gaz et yiectricity de Grenoble 4.645,2
Regie du syndicat electrique intercommunal du pays chartrain 829,0
Usine d'yiectricity de Metz 226,8
SICAE de l’Oise 164,0
Regie municipale d’electricite de Valloire 96,6
SICAE de Ray-Cendrecourt 39,2
Regie d’electricite de la Vienne 12,8
Rdgie d’electricite de Saverdun 12,4
Sociyte d’electrification rurale du Carmausin 12,2
Syndicat intercommunal d’electricity de Labergement Ste-Marie 5,9
Regie municipale electrique des Houches 0,4
Usine yiectrique municipale de Neuf-Brisach 0,2

- 65 000 euros pour le montant des frais de gestion de la Caisse des depots et 
consignations;

- 442,2 TWh pour le nombre previsionnel de kWh soumis a contribution ;

- 3,3 €/MWh, soit 0,33 centime d’euro pour la contribution applicable a chaque kWh.
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ANNEXE

CALCUL DU MONTANT PREVISIONNEL DBS CHARGES A COMPENSER ET DE 
LA CONTRIBUTION PAR KWH POUR 2003

1. Surcouts de production dans les zones non interconnectees (ZND

Le seul operateur supportant ces surcouts en 2003 est EDF. Selon le decret du 6 decembre 
2001, le montant des surcoQts est egal, pour chaque zone non interconnectee au reseau 
metropolitain continental, a la difference entre «le cout normal et complet de production, 
compte tenu des particularites du pare de production inherentes a la nature de cette zone » et 
«la part relative a la production dans le tarif de vente aux clients non eligibles ».

Le calcul previsionnel de ces surcouts necessite done d’evaluer dans les ZNI:

- la part relative a la production dans les recedes d’EDF en 2003 ;

- les couts de production d’EDF en 2003.

1.1 Donnees utilisees

Pour etablir la prevision pour I’annde 2003, la CRE s’est fondee :

- sur les donndes de realisation relatives a l’ann6e 2001 transmises par EDF suivant le 
format de la comptabilite appropriee, conformement a la communication de la CRE du 
30 mai 2002 (ces informations n’ont toutefois pas fait 1’objet d’un condole par un 
organisme independant agree par la CRE, le condole n’endant en vigueur qu’a partir 
des comptes de l’exercice 2002, soil en 2003);

- sur la prevision dansmise par EDF pour 2003, sous forme devolution par rapport a 
2001 de chacun des postes identifies dans la comptabilite appropriee, comme l’avait 
demande la CRE.

1.2 Part relative k la production previsionnelle pour 2003

La part relative a la production dans les tarifs de vente aux clients non eligibles n’est pas 
directement accessible dans la comptabilite d’EDF. Elle doit ede calculde par difference ende 
le tarif de vente aux clients non eligibles et le tarif d’utilisation des reseaux de dansport et de 
disdibution, defini par le decret n°2002-1014 du 19 juillet 2002.

Les hypotheses principals retenues pour ce calcul sont:
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- hausse moyenne de 9,5% de la consommation entre 2001 et 2003, uniformement 
repartie sur r ensemble des categories tarifaires ;

- absence de mouvement tarifaire en 2002 et 2003.

Les resultats obtenus sont les suivants :

Recettes totales ZNI 
en 2001

Recettes totales 
ZNI en 2003

Part production dans les 
recettes ZNI en 2003(1)

(M€) 510,8 565,2 332,1

(1) Y compris les recettes correspondant a la vente des pertes et des services systime.

1.3 Couts de production previsionnels d’EDF en 2003 dans les ZNI

Selon la comptabilite appropriee 2001, les couts de production d’EDF dans les ZNI en 2001 
se sont 61eves a 734,7 millions d’euros (M€), pour un cout unitaire de production de
117,2 €/MWh.

EDF prevoit une hausse significative (+31%) de la production independante dans les ZNI 
entre 2001 et 2003, due principalement au developpement des filieres beneficiant de 
l’obligation d’achat. C’est pourquoi EDF estime pouvoir limiter la hausse de sa propre 
production a 6,6 %, alors que la hausse de la consommation prevue est de 9,5 %.

EDF evalue le montant previsionnel des couts de production 2003 a 730,1 M€, soit un cout 
unitaire de production de 109,2 €/MWh.

Consommation 
finale (GWh)

Production EDF 
(GWh)

Cotits de production 
EDF (k€)

Cotit du kWh 
EDF (€/MWh)

2001 6 012 6 271 734 698 117,2

Prevision 2003 6 584 6 686 730 052 109,2

Variation
2003/2001

+9,5 % +6,6 % -0,6 % -6,8 %

Les principaux postes de couts sont decrits dans le tableau suivant:
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R6alis6 2001 Provision 2003 Variation
2003/2001

Variation 
2003/2001 par 
kWh produit

Achats de combustible 
(M€)

280,6 271,8 -3,1% -9,1%

Personnel, charges 
extemes et autres achats 

(M€)

145,7 142,8 -2,0% -8,1%

Charges financiers 
(M€)

139,8 140,0 +0,1 % -6,1 %

Frais de structure et 
prestations internes, 

(M€)

75,2 77,8 +3,4% -3,0%

Impots et taxes 
(M€)

68,3 71,7 +5,0% -1,5%

Commercialisation et 
gestion clientele (M€)

25,0 26,0 +4,0% -2,4%

Total (M€) 734,7 730,1 -0,6% -6,8%

1.3.1 Achats de combustibles

Les depenses de combustible sont en baisse de 3,1% (271,8 M€ prevus pour 2003, 
centre 280,6 M€ constates en 2001).

Selon EDF, la baisse du cout des achats de combustibles provient:

- d’une baisse des prix des combustibles attendue pour 2003 (apres le niveau tres 
61eve enregistre en 2001) ;

- d’une hypothese d’hydraulicite 2003 supdrieure a l’hydraulicite observee en 
2001, annee deficitaire par rapport a la normale ;

- d’un programme de maintenance et d’arret des centrales, qui, apr6s une annee 
2001 particulierement chargee, devrait retrouver un rythme moins soutenu en 
2003, reduisant ainsi la sollicitation de moyens de pointe utilisant des 
combustibles on6reux.

1.3.2 Frais de personnel, charges extemes et autres achats

Les depenses previsionnelles en personnel, charges extemes et autres achats 
s’elevent pour 2003 a 142,8 M€, contre 145,7 M€ en 2001 (soit une baisse de 
2,0%). La diminution de ce poste provient, pour une part, de la reduction du
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nombre d’arrets programmes de centrales en 2003, et done des charges de 
prestations extemes. Les depenses de personnel seules augmentent de 2,8 % sur 
la periode, soit une hausse legerement inferieure a rinflation prevue.

1.3.3 Charges financieres (remuneration des capitaux, amortissement et interets 
intercalaires)

Les charges financieres restent stables a 140,0 M€ en 2003, contre 139,8 M€ 
en 2001. La seule installation nouvelle est la TAC de la Possession a la 
Rdunion. L’augmentation de la production et V absence, depuis 2 ans, de tout 
investissement lourd se traduisent mecaniquement par une amelioration 
apparente de la productive.

1.3.4 Frais de structure et prestations internes

Les frais de structure 2003 sont evalues pour 2003 a 77,8 M€, au lieu de 75,2 
M€, soit une hausse de 3,4% par rapport a 2001, voisine de 1’inflation.

1.3.5 Impots et taxes

Les impots et taxes sont dvalues a 71,7 M€, en augmentation de 5% par 
rapport a 2001 (68,3 M€). Selon EDF, cette hausse provient essentiellement de 
P entree en vigueur de la taxe speciale sur les combustibles, votee par les 
collectives territoriales de Saint-Martin et Saint-Bartheiemy.

1.3.6 Gestion clientele et commercialisation

Suivant les regies de separation comptable, seuls 50 % des depenses de gestion 
de clientele sont imputees a l’activitd production, 1’autre moitie etant imputee a 
l’activite distribution. Le montant previsionnel de ce poste s’eleve a 26,0 M€ 
en 2003, contre 25 M€ en 2001, soit une hausse de 4,0 %.

Au total, on constate une baisse du cout du kWh produit. Cette baisse est liee pour une part a 
un effet purement mecanique du a l’augmentation de la production alors que certains couts 
sont fixes, en particular les charges financieres. Mais on observe dgalement une baisse 
sensible des couts variables rapportes aux kWh produits, notamment les achats (combustibles 
et autres) et les ddpenses de personnels (internes et extemes).

1.4 Surcout de production dans les ZNI previsionnel 2003

La CRE constate que le total des couts de production pr6vu par EDF pour 2003 (730,1 M€) 
est tres inferieur a celui prevu par EDF pour 2002 (787 M€), et qu’il s’approche au contraire 
de la valeur retenue par la CRE pour la prevision 2002 (710 M€).
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1

Elle propose de retenir un montant previsionnel de 730,1 M€ pour les couts de production 
dans les ZNI en 2003.

La part production dans les tarifs de vente etant de 332,1 ME, le montant previsionnel des 
surcouts de production dans les ZNI a compenser en 2003 est done egal a 398,0 ME.
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2. Surcouts dus a ('obligation d’achat et aux contrats d’achat anterieurs a la loi du
10 fevrier 2000.

Les operateurs supportant ces surcouts sont EDF et les distributeurs non nationalises (DNN) 
ayant un contrat d’achat en cours pendant l’annee 2003. Le montant des surcouts est egal, 
suivant le decret du 6 decembre 2001, a la difference entre le prix total d’acquisition de 
l’electricite et:

- pour EDF : « les couts d’exploitation et d’investissement evites a EDF pour le mode 
de fonctionnement considere, dans le contexte du pare de production national et du 
marche » ;

- pour un DNN : «le cout qui resulterait de l ’achat de la meme quantite d’electricite au 
tarif de cession applique a ce distributee ».

2.1 Calcul des surcouts pour EDF

2.1.1 Quantites achetees et prix d ’achat

La prevision des quantites qui seront achetees s’appuie sur deux types d’informations :

- les donnees passees, communiquees par EDF en tant qu’acheteur: il s’agit des 
quantites globales achetees et des prix d’achat pour 1’ensemble de l’annee 2001, ainsi 
que pour le ler semestre 2002. EDF n’a en revanche pas ete en mesure de foumir un 
etat exact des installations sous contrat d’achat a ces dates, ni la liste des contrats 
d’achat arrivant a leur terme en 2002 et 2003 ;

- les previsions transmises par les gestionnaires de reseau (RTE et DEGS) en ce qui 
conceme les installations qui seront raises en service pour la premiere fois. En effet, 
les gestionnaires de reseau possedent certaines informations permettant d’estimer plus 
precisement la date de raise en service d’une installation (avancement des travaux de 
raccordement au reseau et etat des autorisations administratives en particular).

EDF a egalement transmis des provisions de quantites achetdes par filiere raais, compte-tenu 
de son incapacite & foumir un etat precis du pare bdndficiant actuellement de l’obligation 
d’achat et, de ce fait, a justifier ses propres previsions, la CRE a du proceder elle-meme a la 
provision des quantitOs achetOes en 2003.

Le ler semestre 2002 constitue la rOfOrence de dOpart, sauf pour la filiere hydraulique, ou e’est 
1’annOe 2001 (cette filiOre Ovolue trOs peu, et il est prOfOrable de prendre une rOfOrence 
annuelle pour goraraer les variations saisonniOres).

A partir de cette rOfOrence, les projets nouveaux les plus gros, raccordOs en HTB, ont OtO pris 
en compte individuellement en fonction de leur date de raise en service anticipOe par RTE.

Pour les projets nouveaux raccordOs en HTA et BT, ceux pour lesquels une proposition 
technique et financiOre (PTF) relative aux travaux de raccordement au rOseau a OtO signOe, ont
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ete pris en compte individuellement, en fonction de la date prevue de mise en service figurant 
dans ce document. Dans le cas des projets pour lesquels la PTF n’a pas ete signee, mais la 
notification de delai de permis de construire (ou tout autre document permettant de se 
maintenir dans la liste d’attente) a ete transmise, il a ete suppose que 30 % de la puissance 
totale aura ete mise en service au 31 decembre 2003 (ce qui revient a considerer, si les mises 
en service sont regulieres, que 15 % de leur puissance totale seraient mis en service au ler 
juillet 2003).

En ce qui conceme les prix d’achat, les hypotheses suivantes ont ete faites :

- hausse de 2% du tarif du gaz STS au ler octobre 2002, et stabilite par la suite;

- evolution des coefficients d’indexation des tarifs d’achat conforme a la moyenne 
constatee ces 4 demieres annees ;

- renouvellement des contrats d’achat arrivant a leur terme aux conditions dites 
« annexe 2 » des arretes tarifaires.

Les quantiles achetees et les prix d’achat previsionnels en 2003 sont indiques dans le tableau 
ci-dessous :

Cog6n Hydro Eolien Incineration Autres TOTAL
janv-03 2870 300 27 120 60 3377
f€vr-03 2600 270 31 120 60 3081

mars-03 2870 290 35 120 60 3375
avr-03 790 330 39 120 50 1329
mai-03 320 380 43 120 50 913
juin-03 140 350 48 120 50 708
lull-03 20 300 53 130 50 553

aout-03 20 240 58
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50 498
sept-03 160 240 63 130 50 643

oct-03 810 280 69 130 50 1339
nov-03 2830 320 75 150 70 3445
d6c-03 2930 340 80 160 70 3580

TOTAL (GWh) 16360 3640 621 1550 670 22841

COUT D'ACHAT (M€) 1243,4 197,5 45,9 72,9 35,4 1595,0

2.1.2 Coiits evites a EDF

Dans sa deliberation du 16 mai 2002, la CRE a indiqud qu’elle retenait la methode des prix de 
marche pour le calcul des couts 6vit6s k EDF. La logique de cette methode est qu’EDF 
pourrait, en l’absence d’obligation d’achat, acheter sur le marche les quantiles 
correspondantes.

L’exercice de prevision du cout 6vit6 pour l’annee a venir est grandement facilite par le choix 
de cette methode : il suffit de prendre comme reference de cout evite la valeur des contrats a 
terme pour l’annee 2003, qui constitue la prevision collective des acteurs de marche sur le
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niveau futur des prix de Felectricite. Cette valeur correspond bien a un cout evite: en 
1'absence d’obligation d’achat, EDF pourrait tout a fait decider, pour se couvrir, d’acheter un 
tel contrat a terme pour les quantiles correspondantes.

Determination du cout evite pour 2003

II s’agit en premier lieu, de determiner le marche geographique de reference. Cette zone de 
reference peut se definir, en termes generaux, comme le ou les marches :

- sur lesquels les prix sont les plus competitifs ;
- suffisamment importants, en volume, par rapport aux volumes de F obligation d’achat.

II apparaft que la zone France-Allemagne repond a ces criteres, dans les circonstances 
actuelles.

L’annee ecoulee a vu s’etablir progressivement une divergence entre les niveaux de prix de 
gros en France et en Allemagne, liee a F apparition de congestions regulieres aux frontieres, 
de la France vers FAllemagne. L’ecart entre les prix allemand et frangais, pour le contrat a 
terme pour l’annee 2003, est ainsi passe de 0,1 €/MWh en mars 2002 a 0,8 €/MWh en aout
2002. Au 2 septembre 2002, le contrat 2003 valait ainsi 23,1 €/MWh en France et 
23,9 €/MWh en Allemagne.

II n’est ainsi plus possible de considirer un prix unique sur la zone France-Allemagne. Le 
marche de gros frangais se developpe et le prix frangais seul pourrait constituer une reference 
adequate pour le cout evite. Toutefois, compte tenu du comportement fortement exportateur 
d’EDF, et des volumes d’obligation d’achat en jeu, il apparaft pertinent d’inclure aussi le 
marche allemand dans la zone de reference.

Au vu de ces considerations, la CRE retient, comme reference de cout evite pour l’annee
2003, une ponderation de 50 % du prix du contrat a terme pour l’annee 2003 du marche 
allemand et 50% du prix du contrat A terme pour l’annee 2003 du marche frangais, soil un 
cout evite annuel moyen de 23,5 €/MWh.

Ce prix annuel moyen integre des variations saisonnieres du prix de Felectricite. L’analyse 
des fluctuations des prix des contrats a terme mensuels montre une Evolution par rapport a 
Fexercice precedent, dans les coefficients (pourcentage d’ecart par rapport au prix moyen 
2003) a affecter a chaque mois pour refliter la saisonnalite des prix de Felectricity :

mois janv f6vr mars avr mai juin juil aodt sept oct nov d6c
coefficient

deceit + 14% + 14% + 3% -5% -12% -12% -12% -14% -2% + 2% + 14% + 8%

Pour obtenir le cout dvite mensuel, il suffit ensuite de multiplier, mois par mois, les quantiles 
prevues pour Fensemble de l’obligation d’achat par le prix prevu de Felectricite pour le mois 
consider^.

Le tableau suivant prdsente les rdsultats du calcul:
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Coefficient 
d'6cart (%)

Prix mensuei 
(€/MWh)

Volume total 
(TWh)

Cout evit6 
(M€)

janv-03 +14% 26.8 3377 90,5
f6vr-03 +14% 26,8 3081 82,5

mars-03 +3% 24,2 3375 81,7
avr-03 -5% 22,3 1329 29,7
mai-03 -12% 20,7 913 18,9
juin-03 -12% 20,7 708 14,6
iuil-03 -12% 20,7 553 11,4

aout-03 -14% 20,2 498 10,1
sept-03 -2% 23,0 643 14,8

oct-03 +2% 24,0 1339 32,1
nov-03 +14% 26,8 3445 92,3
d6c-03 +8% 25,4 3580 90,9

22841
prix 2003 (€/MWh)

23.5 TOTAL (M€) 569,5

Le cout evite total des obligations d’achat est done estime a 569,5 M€. Compte tenu d’un cout 
total d’achat de 1595,0 ME, le surcout previsionnel du aux obligations d’achat pour 2003 est 
de 1025,5 ME.

2.1.3 Cas particuliers des installations dispatchables

a) Ces installations represented une puissance installee de 824 MW, en augmentation 
par rapport a la prevision 2002, car EDF a declare cette annee des centrales 
appartenant aux DNN qui avaient ete omises lors de l’exercice precedent.

b) Les installations dispatchables entraineront selon EDF une depense en prime fixe de 
63 ME en 2002 (les depenses de couts variables ne caused aucun surcout a compenser 
pour EDF, celle-ci ayant le choix d’appeler ou de ne pas appeler ces installations).

II n’existe a ce jour aucun mdcanisme, contractuel ou de marche, permettant de 
valoriser ces installations dont la vocation est de participer a l’ajustement de tres court 
terme de l’equilibre entre production et consommation.

La CRE a choisi, k titre conservatoire, de considdrer que, si ces contrats « appel 
modulable » n’existaient pas, EDF aurait du construire des equipements equivalents 
(par exemple des turbines a combustion). Le cout fixe annuel d’une turbine a 
combustion est fixe a 44 E/kW.

Le cout dvite correspondant est done dgal a 36,3 ME, et le surcout a compenser est 
6gal a 26,7 ME.
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2.1.4 Surcoutprevisionnelpour EDFen 2002

Le surcout previsionnel a compenser pour EDF en 2002 est de 26,7 M€ pour les installations 
dispatchables, et 1025,5 M€ pour les autres installations, soit au total 1052,2 M€.

2.2 Calcul des surcouts previsionnels pour les distributeurs non nationalises 

Principe de calcul

Le cout evite a un DNN par Fobligation d’achat est ddfini dans le decret du 6 decembre 2001 
comme etant «le cout qui resulterait de l’achat de la meme quantite d’electricite au tarif de 
cession applique a ce distributee ».

Le decret relatif aux tarifs de cession n’dtant pas encore para, le cout evite a retenir est egal au 
prix de vente integre qu’EDF applique actuellement a chaque DNN, duquel il faut soustraire 
une « part reseau » calculee a partir du tarif d’utilisation des reseaux, afin d’obtenir un prix de 
foumiture.

Les services de la CRE ont communique aux DNN une methode generate indicative 
d’approximation de la « part reseau » en function de leur tension de raccordement au reseau 
de niveau superieur:

- 4 €/MWh s’ils sont raccordes en 400 kV
- 5 €/MWh s’ils sont raccordes en 225 kV
- 9 €/MWh s’ils sont raccordes en HTB
- 13 €/MWh s’ils sont raccordes en HTA.

Certains DNN ont juge preferable de proceder & un calcul detaille de leur surcout, adapte a 
leur cas particular et pouvant conduire a un resultat legerement different, que la CRE a 
accepte lorsque les justifications appropriees ont ete foumies.

Une attention toute particuliere a ete portee aux documents justiflant la date de mise en 
service des installations non encore raises en service k ce jour, afin d’estimer au plus juste si 
ces demieres beneflcieront de l’obligation d’achat pendant l’annee 2003.

Apres divers ^changes et verifications, la CRE a retenu les donnees foumies par les 13 DNN 
concemes.

Resultats

Le montant previsionnel global propose par la CRE concemant les DNN est de 11,289 M€. 
Les principaux elements du calcul du surcout a compenser pour chaque DNN conceme sont 
indiques dans le tableau ci-dessous :
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DNN Quantity
achetye Gout d'achat Coot yvity Surcout A 

compenser
(GWh) (k€) (k€) (k€)

Electricity de Strasbourg 240,8 13889,6 8645,3 5244,3
Gaz Electricity Grenoble 137,6 9382,5 4737,3 4645,2

RSEI Pays Chartrain 58,5 2299,6 1470,6 829,0
UE Metz 10,5 605,9 379,1 226,8

S1CAE Oise 7,0 366,1 202,1 164,0
RM Valloire 7,1 306,3 209,7 96,6

SICAE Ray-Cendrecourt 2,3 150,0 110,8 39,2
RE Vienne 0,7 35,2 22,4 12,8

RE Saverdun 0,6 33,2 20,9 12,4
SER Carmausin 0,6 34,7 22,5 12,2

SIE Labergement Ste Marie 0,7 40,9 34,9 5,9
RME Houches 0,004 0,6 0,2 0,4

UEM Neuf-Brisach 0,001 0,2 0,0 0,2
TOTAL 466,5 27144,8 15 855,7 11289,0

3. Montant previsionnel des charges a compenser en 2003

Le montant previsionnel total des charges du service public de la production d’electricite en 
2002 est de 1 461,489 M€, dont 398,0 M€ pour les surcouts dans les ZNI, 1052,2 M€ pour les 
surcouts de l’obligation d'achat supportes par EDF, et 11,289 M€ pour les surcouts de 
robligation d’achat supportes par les DNN.

4. Montant previsionnel des frais de gestion de la Caisse des depots et consignations
en 2003

Le montant communique par la Caisse des depots et consignations est de 65 000 euros. La 
CRE ne dispose d’aucun element qui permettrait de contester cette prevision, qu’elle retient 
done integralement.

5. Nombre previsionnel de kWh soumis a contribution en 2003

La loi du 10 fevrier 2000 prevoit que tous les kWh consommes en France sont soumis a 
contribution, sous reserve de deux exceptions : sont exoneres les installations de production 
de moins de 4,5 MW, ainsi que les producteurs produisant pour leur propre usage en-dega 
d’une quantite annuelle fix6e par le decret du 6 ddeembre 2001 k 240 GWh.

Les valeurs previsionnelles retenues pour 2003, sur la base d’informations communiquees par 
RTE pour les deux premieres, et par EDF pour la troisieme, sont:



consommation interieure hors pertes

quantite produite par des autoproducteurs au-dessous de 240 GWh

452,4 TWh

jr

9,0 TWh

- quantite produite par des installations de moins de 4,5 MW
appartenant a des contributeurs 1,2 TWh

Le nombre de kWh sounds a contribution pour l’annee 2003 est done egal a 442,2 milliards 
(soit 442,2 TWh).

6. Contribution unitaire nrevisionnelle pour 2003

Les donnees precedentes conduisent la CRE a proposer de retenir un montant previsionnel de 
3,3 €/MWh, soit 0,33 centimes d’euros pour la contribution applicable a chaque kWh.
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ANNEXE
Proposition de la CRE relative au 

Ponds du Service Public de la Production d'ElectricitA (FSPPE)

(Montants en millions d'euros)

Zones non interconnectees
CoOts de production d'EDF 730,1
- Recettes -332,1

Surcouts dans les zones non interconnects 398,0

Obligations d'achat
Installations non dispatchables 
prix d'acquisition de I'AlectricitA 
- couts AvitAs A EOF

Total non dispatchables

1 595,0 
569,5

1 025,5

Installations dispatchables 
prime fixe payAe 
- couts AvitAs A EOF

Total dispatchables
SurcoOts de I'obligation d'achat 
supportAs par EOF

63,0
36,3

26,7
1 052,2

SurcoOts de I'obligation d'achat 
supportAs par les DNN

44 OflO

Charges du service public de la production 1461,489 M€

Frais de gestion de la Caisse des Depots 0,065 M€

(QuantitAs en TWh)

Consommation intArieure hors pertes 452,4

Autoproducteurs au dessous de 240 GWh -9,0

Installations de moins de 4,5 MW exonArAes -1,2

Consommation soumise A contribution 442,2 TWh

Montant de la contribution prAvisionnelle pour 2003 3,3 €/MWh

X soit 0,33 centime d'euro par kWh
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